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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 32 QUINQUIES, insérer l'article sui vant :

Le Gouvernement présente au Parlement, avant le 31 décembre 2011, un rapport sur les
simplifications qui peuvent être apportées  aux systèmes d’épargne salariale, aux régimes fiscaux et
sociaux applicables ainsi que sur l’orientation de cette épargne vers des plans d’épargne pour la
retraite collectifs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les systèmes d’épargne salariale sont complexes et ne jouent pas toujours leur rôle. Il faut
donc simplifier, revoir et unifier la fiscalité, et le régime social, mais surtout orienter l’épargne
salariale vers la retraite.


